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COMMENT LIRE LES GRAPHIQUES POUR 
LES DONNÉES QUANTITATIVES ? 

La plupart des graphiques de ces fiches pays présentent des indicateurs numériques qui se lisent comme suit :
 f la valeur du pays est représentée par le point bleu
 f la médiane européenne est représentée par la ligne jaune
 f le minimum et le maximum européens (sans les valeurs extrêmes) sont représentés par la barre bleu clair

COMMENT LIRE LES GRAPHIQUES POUR 
LES DONNÉES QUALITATIVES ? 

Les graphiques ci-dessous présentent des informations sur la réponse du pays par rapport à la tendance en Europe. 

Par exemple, dans le graphique ci-dessous, le pays s’inscrit dans la tendance générale (43 Etats participants ont 
répondus de la même façon) indiquant que l’autorité responsable du recrutement est une autorité mixte.  

 

Profil de l’État membre/entité : Belgique
CEPEJ(2020) 11 Country profile E
Data updated on  24/08/2020 120756

Taux de change NAPSalaire moyen brut annuel     43 497 €PIB     39 500 €Habitants    11 431 406

Juges professionnels 13.3

Procureurs 7.7

Personnels non-juge 43.5

Avocats 163.2

Personnels
non-procureurs 22.0

17,7

11,2

60,9

123,0

14,9

Ressources humaines
 (pour 100 000 habitants)

Système  judiciaire 83.7 €

61,30 €

Ressources financières
 en Euros, per habitant

    ↳ Tribunaux NA €

    ↳ Ministère public NA €

    ↳ Aide judiciaire 9.0 €

40,79 €

11,78 €

2,67 €

Taxes judiciaires 2.7 €

7,67 €

Juges

Procureurs

3,0

1,6

3,0

1,6

Salaires des juges et des procureurs
Ratio avec le salaire annuel moyen en début et en fin de carrière

Recrutement et promotion des juges Recrutement et promotion des procureurs TIC dans le système judiciaire
(indice de 0 à 10)

Autorité de
recrutement

Instance composée seulement de
juges

Instance composée seulement de
non juges

Instance composée de juges et de
non juges

Autorité de
promotion

Même instance (Q111) pour
promouvoir les juges

Critères de
promotion

Critères de promotion d'un juge.
Années d'expérience

Critères de promotion d'un juge.
Compétences professionnelles

Critères de promotion d'un juge.
Performance

Critères de promotion d'uns juge.
Résultats d'évaluations

Critères de promotion d'un juge.
Critères subjectifs

Autres critères de promotion

Aucun critère de promotion

446

455

43 7

1832

1139

1139

2030

1832

2030

3614

464

Autorité de
recrutement

Une instance composée seulement
de procureurs

Une instance composée seulement
de non procureurs

Une instance composée de
procureurs et de non procureurs

Autorité de
promotion

Même instance (Q117) pour
promouvoir les procureurs

Critères de
promotion

Critères de promotion. Années
d'expérience

Critères de promotion. Compétences
professionnelles

Critères de promotion: Performance

Critères de performance: Résultats
d'évaluations

Critères de performance: Critères
subjectifs

Autres critères de promotion

Aucun critère de promotion

3416

464

1733

1535

46 4

46 4

2129

1238

1634

3119

49

0 2 4 6 8 10

Taux de
déploiement

Affaires administratives 5,6

Affaires civiles 3,9

Affaires pénales 4,0

Communication
avec les tribunaux

Affaires administratives 5,4

Affaires civiles 1,3

Affaires pénales 1,3

Gestion des
tribunaux et des
affaires

Affaires administratives 5,9

Affaires civiles 5,9

Affaires pénales 5,9

Aide à la décision Affaires administratives 5,6

Affaires civiles 7,0

Affaires pénales 7,5

6,0

6,5

5,8

5,4

5,8

4,1

7,4

7,5

7,5

6,7

6,7

7,1

Médiane 
européenne

Pays 
sélectionné

Min européen
(sans extrêmes)

Max européen 
(sans extrêmes)
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Le Conseil de l’Europe est la principale 
organisation de défense des droits de l’homme 
du continent. Il comprend 47 États membres, 
dont l’ensemble des membres de l’Union 
européenne. Tous les États membres du Conseil 
de l’Europe ont signé la Convention européenne 
des droits de l’homme, un traité visant à 
protéger les droits de l’homme, la démocratie 
et l’État de droit. La Cour européenne des 
droits de l’homme contrôle la mise en œuvre 
de la Convention dans les États membres.

http://book.coe.int
ISBN 978-92-871-8708-6
23€ / $46

La nouvelle édition du rapport de la Commission 
européenne pour l’efficacité de la justice (CEPEJ), qui évalue 
le fonctionnement des systèmes judiciaires de 45 Etats 
membres du Conseil de l’Europe ainsi que de trois Etats 
observateurs auprès de la CEPEJ, Israël, le Maroc et pour 
la première fois le Kazakhstan, reste fidèle au processus 
développé depuis 2002 tout en axant le contenu du rapport 
sur l’analyse des tendances européennes. 

En complément de ces analyses, la CEPEJ a pour la première 
fois également développé des fiches pays qui présentent 
de façon synthétique les principales données et indicateurs 
développés par la CEPEJ pour chaque Etat participant. 

L’ensemble des données quantitatives et qualitatives 
collectées auprès des correspondants nationaux de la 
CEPEJ ainsi que les commentaires les accompagnant 
est par ailleurs disponible sur la base de données 
dynamique CEPEJ-STAT (https://www.coe.int/fr/web/cepej/
dynamic-database-of-european-judicial-systems). 

S’appuyant sur une méthodologie qui fait désormais 
référence pour collecter et traiter un grand nombre de 
données quantitatives et qualitatives sur la justice, cette 
étude - sans équivalent - est avant tout conçue comme un 
outil de politique publique destiné à améliorer l’efficacité et 
la qualité de la justice. Connaître pour pouvoir comprendre, 
analyser et réformer. Tel est l’objectif de la CEPEJ qui a 
travaillé à la rédaction de ce rapport, destiné aux décideurs 
publics, aux praticiens du droit, aux chercheurs, de même 
qu’à celles et ceux qui s’intéressent au fonctionnement de 
la justice en Europe et au-delà.

https://www.coe.int/fr/web/cepej/dynamic-database-of-european-judicial-systems
https://www.coe.int/fr/web/cepej/dynamic-database-of-european-judicial-systems
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